
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La résidence autonomie André Claudel 
La Résidence Autonomie André Claudel est un établissement médico-social géré par 
le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) de la commune. La ville de 
Damelevières est propriétaire du bâtiment. 
 
Ouverte depuis le 15 juillet 1978, la Résidence est située à 100 mètres du centre-ville, 
à proximité des commerces, des transports et services (pharmacies, médecins, 
kinésithérapeutes). 
 
Formule intermédiaire entre le domicile et l’hébergement collectif, la résidence 
autonomie est un groupe de 40 logements autonomes de type F1 bis assortis de 
services collectifs facilitant le quotidien des résidents tels que la restauration, la 
blanchisserie ou l’animation (belote, gym, ateliers mémoires, jardinage, activités 
manuelles) dont l'usage est facultatif. 
 
Chaque logement est équipé de : 
o Kitchenette avec 2 plaques électriques et réfrigérateur. 
o Salle de bain individuelle avec douche à l’Italienne. 
o Installation de téléassistance qui permet de donner l’alerte en cas besoin. 
o Volets extérieurs motorisés. 

 
Les appartements sont répartis sur 4 étages et sont meublés et entretenus par les 
résidents. L’accessibilité des résidents est favorisée par l’absence de marches dans 
l’ensemble des espaces communs et par deux ascenseurs. 
Sont également à disposition : 
o Des salons à chaque étage, 
o Une salle de restaurant et une salle d’activité, 
o Une chambre d’hôte (payante) à la disposition des familles de résident, 
o Une salle de sport où des cours sont donnés dans le but de favoriser l’autonomie, 
o Un parc privatif avec un jardin thérapeutique. 

La résidence autonomie permet le maintien à domicile tout en préservant l’autonomie 
des personnes, en assurant un lien social et la sécurité des résidents. Le personnel 
(non médical) est présent 24/24h et 365 jours par an. 

 
Des animations tout au long de l’année 

 
 

�x Barbecue annuel 

�x Repas de fin d’année 

�x Activités 

Intergénérationnelles 
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La Zone de Loisirs poursuit sa mue…  

 

Vigilance ! 

 la piste du pumptrack n’est pas encore 

terminée et sécurisée or des enfants y 

entrent tous les jours, parfois avec leurs 

parents, abîmant les clôtures et les 

plantations. Merci de veiller à leur sécurité 

et à la qualité du site. 

L'aménagement de la zone de loisirs a débuté dès 2021, par la constitution d’un groupe de travail, avec 
les différents utilisateurs : jardiniers, associations, sportifs, entreprises et habitants. 
Les principaux objectifs sont de sécuriser la zone en limitant l'accès aux véhicules et de soutenir la 
pratique sportive et les loisirs des Damelibairiens par l’aménagement de zones de jeux, de loisirs et de 
rencontres.  
La première phase des travaux a été terminée durant l’été 2023 avec la réalisation d'un City stade et de 
deux aires de jeux pour enfants. La deuxième phase concernant les circulations devrait se terminer 
début 2025. 
 

Ce qui a déjà été réalisé  
- Un pumptrack et une piste d’apprentissage 

vélo et trottinette en sol perméable ;  
- Près de 170 places de parkings tout autour 

de la zone, dont la plupart en matériaux 
drainant pour éviter les inondations et la 
surcharge des réseaux de collecte des eaux ;  

- La réhabilitation de l’espace devant le 
Galaxy par un enrobé ;  

- Un espace de jeux devant la bulle de tennis 
en matériaux drainant. 

 

Ce qui va être finalisé  
- Enfouissement des 

réseaux aériens et 
installation de 
candélabres solaires 
pour permettre un 
pilotage de l’éclairage 
public et des économies 
d’énergie ;  
 

- Pose d’agrès de fitness pour différents utilisateurs ;  
- Pose d’espaces de jeux, ping-pong, teqball, jeux d’échec, 

marelle au sol - face bulle de tennis ;  
- Pose d’un platelage en bois sur une partie de la digue - entre 

le galaxy et le bassin de plein air ;  
- Plantation de haies et arbres - sur l’ensemble de la zone ;  
- Création de noues végétales d’infiltration - le long du chemin 

des chènevières ;  
- Finalisation des cheminements doux accessible à tous et 

toutes 
- Aménagement d’un espace de pique-nique - derrière le skate 

park ;  
- Pose de bancs, poubelles et raque à vélos - sur l’ensemble du 

site 
 

La troisième phase consistera en la création d’une aire de camping-car 
sur le parking devant l'étang de la zone de loisirs en 2026-2027. 

 

Projet soutenu financièrement par nos partenaires 
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Samedi 28 septembre s’est déroulée l'inauguration de la sculpture en hommage 
aux cheminots, réalisée par Bernard TRESOR avec la collaboration d'Alain 
MEIGNIEN, Alexandre DERONNE et Ernest THOUVIGNON.  
 
Cette œuvre, située à l'entrée de la rue de la gare, rend hommage à l'importance 
historique des cheminots dans nos « cités cheminotes » et à leur contribution au 
développement économique et social de notre territoire. 
 
Le maire, Christophe SONREL s’est associé à cet hommage :  
« Le chemin de fer, toujours porteur d'avenir, reste essentiel pour repenser la 
mobilité durable. Merci aux cheminots d'hier et d'aujourd'hui pour leur 
engagement. » 
 

Inauguration de Pôle Multimodal  

Une statue en hommage aux cheminots 

Jeudi 24 octobre a eu lieu 

l'inauguration de l'espace 

multimodal ouvert après des 

travaux de réhabilitation 

effectués depuis le 

printemps. En plus de 

l’augmentation du nombre 

de places, c’est également 

un véritable exemple de 

transition écologique qui a 

été réalisé.  

L'installation d'une ombrière 

permettra de produire de 

l'électricité afin d'alimenter 

les bornes de recharge pour 

voitures et vélos, des arbres 

et végétaux pour créer des 

zones d’ombre, des 

lampadaires LED autonomes 

et un procédé de 

récupération des eaux de 

pluie qui permet de ne pas 

augmenter ni saturer les 

ruisseaux situés à proximité.  

Gageons que cet 

investissement confortera 

les usagers du TER dans leur 

choix d'utiliser les transports 

en commun et d'inciter 

d'autre à prendre le train. 
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Séniors : distribution des bons de fin d’année 

La distribution des bons de fin d’année aux 

séniors de la commune commencera le  

4 décembre. En cas d’absence, vous 

recevrez un avis de passage vous 

permettant de les  

retirer à la Résidence Autonomie André Claudel avec une 

pièce d’identité.  

Expression des conseillers minoritaires  

  
 
 
 
 

Aucun texte ne nous a été transmis 

Recensement Citoyen Obligatoire  
En vue de procéder au recensement citoyen, les jeunes nés entre Octobre et décembre 2008 sont invités 
à se rendre en Mairie avec le livret de famille et leur carte d’identité.  
 

Plan Hivernal 2023 – 2024 
 

Le Plan Hivernal est enclenché 
depuis le 1er novembre. 
Les personnes de plus de 65 ans 
ou en situation de handicap, 
peuvent s’inscrire sur le registre 
en mairie ou au 03.83.75.70.77. 

Ensemble, bougeons plus loin ! 

Une aide financière au covoiturage 

Le PETR du Pays du Lunévillois lance une campagne d’incitation financière au 

covoiturage domicile-travail en partenariat avec Mobicoop. 

+ d’infos : https://damelevieres.fr/services-a-la-population/ 

 

 

 

 
 
Rappel des consignes de sécurité en 
cas de neige : 
- Enlever la neige ou la glace se 

trouvant devant son immeuble. 
- Interdiction de déposer les  

déneigements des espaces privés sur les espaces publics. 
- Ne pas stationner en dehors des places prévues  
- Ne pas laisser de véhicule plus de 24 heures en un même 

point de la voie publique. 
 

 
Concours des Etoiles de Noël  

Préparez vos décos de Noël ! 
Cette année toutes les décos sont 
prises en compte, électrique ou 
non. 
Passage du Jury 
Samedi 16 Décembre de 9h à 20h. 

Chasse 
Avant d’aller vous promener en forêt pensez à vérifier le calendrier des jours de chasse sur notre site 

www.damelevieres.fr Cela vous permettra de profiter de votre promenade en toute tranquillité. 

Vie pratique  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme chaque année, la commune de Damelevières s'engage dans les 

manifestations autour du 9 décembre, journée nationale de la laïcité. 

La laïcité, décriée ou récupérée, est un principe fondamental de notre République 

et ses qualités méritent d’être expliquées à tous. C’est le sens des actions qui 

seront menées courant décembre à destination des petits et des grands.  

 

Une expo, une soirée débat avec un auteur, des interventions dans les écoles : 

Tout le programme sur www.damelevieres.fr. 

 

La Laïcité parlons en …  

 
L'association "La Voiture 14" tire son nom du numéro du wagon-bar des TGV. Un nom 
qui résume sa vocation dans notre cité cheminote : créer du lien et de la convivialité 
entre les Damelibairiens.  
Elle organise deux événements à ne pas manquer dans les semaines à venir ! Toute 
l’équipe vous attend nombreux pour ces moments de partage et de culture. N'hésitez 
pas à en parler autour de vous et à venir avec vos amis ! 

Avec l'association "La Voiture 14" ! 

Soirée Karaoké  
Le 15 Novembre 18h/22h – Salle Domenichini 
Venez chanter vos morceaux préférés et partager 
un moment convivial entre amis et en famille. Que 
vous soyez un chanteur en herbe ou un artiste 
confirmé, cette soirée promet d'être pleine de rires 
et de bonne humeur !  
 

Soirée Théâtre  

Le 14 Décembre 20h30 – Résidence Autonomie A. Claudel 

La Compagnie "Porte Parapluie" vous invite à découvrir 

leur pièce "Sous les toits, les mots". Une représentation 

touchante et pleine d'émotions qui saura captiver tous les 

publics. Pensez à réserver vos places à l'avance pour ne 

pas manquer cette belle soirée théâtrale !  

 

Damelevières fête sa Libération ! 

Venez participer à la conférence  

« Auguste GARNIER, cheminot, responsable syndical, résistant mort en déportation (1898-1945) » 

présentée par Jean-Claude Magrinelli – Historien-Chercheur au CRIDOR  

Jeudi 14 Novembre à 20h30 à la salle des fêtes 
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Dimanche 24 Novembre 

Dimanche 15 décembre 

 
Salle des fêtes à 14h  

Réservation par SMS 06 25 32 71 68 

 

Saint-Nicolas 

défilera en calèche 

Dimanche 8 décembre 

dans les rues de Blainville -

Damelevières. 

Viens le rencontrer ! 

Horaires sur www.damelevieres.fr 


